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NB : la nature de la réclamation ou des actions correctives peuvent amener le laboratoire à réviser les processus liés à la 

gestion des risques 

1. Enregistrement et documentation 
de la réclamation 

3. Transmission au responsable technique 
et/ou au responsable qualité 

5. Action(s) immédiate(s) 
 

6. Recherche d’AC 
 

9. Information en interne et 
Information du client 

 

11. Fin du processus de traitement  

 
 

1.Tout le personnel 
 
 

 
2.Personnel concerné  

Validation : resp technique 
 
 
 

3.Personnel concerné puis 
responsable technique/Directeur 

 
 

 

 

4.Responsable qualité et 
personnel concerné 

 
 
 
 
 
 
 

 

5.Personnel concerné 
 
 

6.Responsable qualité et 
personnel concerné 

 

7.Responsable 
technique/Directeur 

Ou par personnel non impliqué 
 
 

8.Personnel concerné 
 

 

9.Responsable qualité 
Validation : resp technique 

Ou par personnel non impliqué 
 

10.Responsable qualité et/ou 
Responsable technique 

 
 

11.Responsable qualité 
 
 
 

12.Responsable technique 
 

 
 

 

13.Responsable Qualité 

4. Analyse 
Réclamation ?

fondée ? 

10. Suivi des AC 
 

OUI 

NON 

8. Mise en œuvre des AC 
 

13. Archivage 

2. Accusé réception au client 
 

12. Information du client 
 

7. Validation des AC 
 


